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Le onze juillet deux mil vingt-cinq à vingt heures le Conseil Municipal de Lucheux, légalement convoqué s’est réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de M. DUHAUTOY Michel.
Etaient présents : M. Michel DUHAUTOY, Denis RÉMONT, Annick BLÉRY, Philippe LAGACHE, Philippe LANGLET, Laurène PASSIEN et Franck DEHONDT.
Etaient absents : Mme Huguette PATTE qui a donné pouvoir à Mme Annick BLERY, Mme Mélanie BEAUCHAMP, excusée, M. Jérôme MARTIN et M. Christian RUMAUX.
Secrétaire de séance : M. Philippe LAGACHE est nommé secrétaire de séance.
Approbation du dernier compte-rendu de la séance précédente et signature du registre sans observation.
Monsieur le Maire demande à l’assemblée s’il est possible de rajouter 2 points à l’ordre du jour :

1) Décision modificative du budget suite au courrier de la Préfecture

2) Admission en créances éteintes


Le conseil municipal donne son accord pour l’ajout de ces deux points.
Point sur le projet de réfection de la toiture du Beffroi : convention avec le maître d’œuvre, autorisation de travaux et demande de subvention auprès de la DRAC

Monsieur le Maire rappelle le projet de réfection de la toiture du Beffroi pour un montant de 193 017 € HT + les honoraires du maître d’œuvre soit un total de  211 353, 52 € HT soit 253 624, 34 € TTC.
Une convention a été signée avec le maître d’œuvre, M. Vincent BRUNELLE, Architecte en Chef des Monuments Historiques pour un  montant de 18 336, 62 €. (193 017 € x 9.50 %)
Une subvention auprès de la DRAC a été demandée, le plan de financement s’établit comme suit :

Coût total des travaux : 211 353, 62 €


Subvention de la DRAC : 40 % soit 84 541, 45 €

Reste à la charge de la commune : 126 812, 17 €

Diagnostic et rénovation complète du mécanisme de l’horloge du Beffroi, devis des travaux de restauration, demande de subventions ou de mécénat

Monsieur le Maire fait savoir que l’horloge du Beffroi ne fonctionne plus depuis quelques mois, un devis a donc été demandé auprès de M. PASCHAL de Wimereux.
M. le Maire donne lecture du diagnostic et rénovation complète du mécanisme de l’horloge et du devis qui s’élève  à 19 787 € HT soit 23 745, 12 € TTC.

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la DRAC ne subventionnera pas les travaux car la cloche du Beffroi est en effet classée au titre des Monuments Historiques mais pas le mécanisme d’horlogerie. 

Suite aux conseils de la DRAC, le conseil régional pour la restauration du patrimoine non protégé peut être sollicité ainsi que l’aide financière de la fondation du patrimoine où la contribution se traduit prioritairement par la mise en place d’une collecte de dons et la mobilisation du mécénat.
DÉLIBÉRATION : demande de subvention auprès du Conseil Départemental de la Somme dans le cadre du fonds d’appui aux communes pour le parking rue Poterne et travaux d’accès aux cuisines par le parc de la mairie.

Monsieur le Maire présente à nouveau le projet du parking rue Poterne. Celui-ci se situe à côté de la rue du 8 mai où des aménagements sécuritaires et paysagers vont être réalisés réduisant les places de stationnement.
D’une contenance de 12 places dont 1 place pour les personnes à mobilité réduite (PMR) ce parking sera aménagé en terre-pierre sauf pour la place PMR en béton  micro-désactivé.

Pour ce projet le montant s’élève à 29 343 € HT.

Le second projet entrant dans la demande de subvention auprès du conseil départemental de la Somme au titre du fonds d’appui aux communes concerne un accès aux cuisines par l’arrière de la maison des Carmes.

Un accès pour traiteur réalisé en enrobés et un accès piétons en sable stabilisé de Marquise permettront de profiter du parc de la mairie et de la salle des fêtes aux cours des différentes manifestations en limitant le stationnement des véhicules.
Le coût HT de cette opération s’élève à 30 216 €. 

Monsieur le Maire propose d’instruire une demande de subvention auprès du conseil départemental de la Somme au titre du fonds d’appui aux communes pour ces 2 opérations.
( Aménagement du parking rue du Jeu de Galet 




 29 343 € HT
( Aménagement trottoirs et accès VL aux cuisines de la salle des fêtes

 30 216 € HT









Total 

 59 559 € HT


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de demander une subvention auprès du Conseil Départemental de la Somme au titre du fonds d’appui aux communes pour les opérations, charge Monsieur le Maire de l’instruction du dossier et donne pouvoir pour signer tous documents relatifs à ce dossier.
          VOTE :          Pour :  8 (7+1 pouvoir)
Contre : 0
            Abstention : 0
Avancée du dossier sur la compétence scolaire par la CCTNP avec le transfert des charges.

Monsieur le Maire présente l’avancée de ce dossier suite aux diverses réunions sur ce sujet.

Depuis la fusion des 3 intercommunalités, la compétence scolaire s’exerce sur le secteur du Bernavillois depuis 2017 avec 3 RPC et 2 écoles. La question qui se pose : la CCTNP ne doit-elle pas exercer sa compétence sur tout son territoire ?

Lors d’un transfert de compétence, le transfert de charges s’opère selon les règles de la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) qui est composée d’élus communaux et communautaires (en général le maire).

Le calcul de la charge transférable se base sur

- la charge de fonctionnement

- la charge d’investissement

Chaque commune a transmis ses charges de fonctionnement pour 2024. Pour la commune de Lucheux la dépense de fonctionnement s’élève à 28 052 € dont 17315 € de contribution pour le SISCO de la Vallée de la Grouches.
La contribution financière des communes qui devra être versée chaque année à la CCNTP se compose donc d’une partie de fonctionnement et d’une partie d’investissement. Et c’est sur cette dernière que les débats sont plus difficiles.


Le fonctionnement du RPI de la Vallée de la Grouches pour la rentrée 2025-2026 :

Les 100 élèves sont répartis dans 5 classes, 1 à Lucheux, 1 à Grouches-Luchuel, 1 à Bouquemaison, 2 à Humbercourt avec une garderie et une cantine à Grouches.
Quel devenir pour le fonctionnement de ce regroupement avec quel type d’investissement dans les prochaines années ?


Lors de la conférence des maires du 3 juillet, Monsieur le Directeur académique des services de l’éducation nationale de la Somme nous a entretenu sur les écoles d’avenir en prenant en compte 3 défis :

- 1/ la transition écologique : un bâti scolaire qui réponde à ce changement climatique

- 2/ la transition démographique avec une baisse significative des naissances.

- 3/ le défi des résultats scolaires pour la région picarde un peu en dessous de la moyenne nationale.


Pour notre regroupement scolaire des questions se font jour :

- un enseignant qui se retrouve parfois seul dans la classe unique du village.

- les temps passés lors des transports en bus pour la garderie, l’école fréquentée, la cantine.

Il faut donc réfléchir à tous ces points en SISCO, en communauté de communes afin d’apporter une école d’avenir pour nos villages.

Au cours de la dernière conférence des maires de la CCTNP, il a été décidé de poursuivre notre travail sur cette compétence scolaire mais aucune décision ne sera prise avant les élections municipales de mars 2026.
DÉLIBÉRATION : Présentation du rapport d’activité 2024 de la CCTNP.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5211-39 ;


Entendu la présentation du rapport d’activité 2024 de la Communauté de communes du Territoire Nord Picardie réalisée par Monsieur le Maire au Conseil municipal le 11 juillet 2025 ;
Après en avoir délibéré,
Le Conseil municipal,
 

PREND ACTE de la présentation du rapport d'activité 2024 de la Communauté de communes du Territoire Nord Picardie réalisée ce jour aux membres du Conseil municipal de la commune de Lucheux.

          VOTE :          Pour :  8 (7+1 pouvoir)
Contre : 0
            Abstention : 0
DÉLIBÉRATION : Décision modificative 

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier reçu de la Préfecture en date du 1er juillet 2025 faisant part de quelques remarques sur les documents budgétaires de la commune et demande d’ajuster les prévisions budgétaires.


Après en avoir délibéré le conseil municipal décide de modifier le budget comme suit :
	
	DIMINUTION DES CRÉDITS

DEJA ALLOUES
	AUGMENTATION DES

CRÉDITS

	· 
	Chapitre

Article
	Somme
	Chapitre

Article
	Somme

	
	
	
	
	

	Charges à caractères générales
        Combustibles
Fiscalité locale
        Impôts directs locaux
	011 (DF)

60621
	+ 496, 00 €
	731 (RF)

73111
	+ 496, 00 €

	Emprunts et dettes assimilées
           Emprunt en euros

Immobilisations corporelles

           Divers
	16 (DI)
1641
	- 3 800, 00 €
	21 (DI)
2188

	+ 3 800, 00 €

	
	
	
	
	



VOTE :          Pour :  8 (7+1 pouvoir)
Contre : 0
            Abstention : 0
DÉLIBÉRATION : Admission en créances éteintes 

Monsieur le Maire fait lecture aux membres du conseil municipal de la liste des pièces à présenter en priorité en créances éteintes par le SGC de Doullens à la date du 02/07/2025 pour un montant de 3059,05 € (liste 74624111611/2025) 


Monsieur le Maire propose l’admission en créances éteintes au compte 6542 de la liste n° 74624111611/2025 pour un montant de 3059,05 €.


Le conseil municipal accepte l’admission en créances éteintes à l’unanimité des membres présents et autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier 

VOTE :          Pour :  8 (7+1 pouvoir)
Contre : 0
            Abstention : 0
Autres informations et questions diverses : 
◊  Feux récompenses :

Afin de sensibiliser les conducteurs à réduire leur vitesse en offrant une récompense instantanée (passage au vert) il a été décidé la pose de 4 feux « récompenses » à chaque entrée de village : rue Pont des Moines, rue de la Maladrerie, rue Jean-Baptiste Delecloy et rue Wallon.

Le fonctionnement est simple, en l’absence de véhicule le signal est rouge. En cas de détection d’un véhicule, le feu passe au vert si la vitesse est respectée (-50km/h). L’emplacement de ces feux a été étudié avec le maître d’œuvre « Fédération Départementale de l’Energie » et les services du département avec une réglementation bien précise de l’endroit retenu. Des aides financières nous ont été accordées par le conseil départemental de la Somme 14 240 € et la FDE 20 915 € soit une charge communale de 21 360 €. Les feux devraient être opérationnels fin juillet 2025.
◊ Travaux voirie par la CCTNP :

Les travaux de voirie 2025 seront réalisés sur la rue Poterne, la ruelle Flour et la rue du Jeu de Galet. La CCTNP en a la compétence, la commune participe à hauteur de 30 % des travaux HT soit pour 


- la rue Poterne : 4 742 €


- la ruelle Flour : 4 885 €

- la rue du Jeu de Galet : 6 885 €


soit un total de 16 512 € 

◊ Programme de travaux de lutte contre le ruissellement (bois du Watron et la forêt de Lucheux) 

Un nouveau programme de travaux de lutte contre le ruissellement, les inondations et l’érosion des sols porté par la communauté de communes Territoire Nord-Picardie va se concrétiser au cours des exercices 2025-2026.

Pour Lucheux, il concernera la forêt de Lucheux et le bois du Watron.

Sur le bassin versant du bois du Watron, les ouvrages structurants sont une alternance de mares (7) et de seuils (12) à l’intérieur de l’espace boisé.

Dans la forêt de Lucheux les aménagements prévus sont divers : 1 digue, 1 limitateur de débit, 1 seuil, 1 modelé de chemin, 1 merlon.

En cas de fortes pluies ces aménagements devraient permettre de réduire une partie du ruissellement et réduire les risques d’inondation.

Merci aux propriétaires des bois cités d’avoir accepté ces ouvrages structurants.
Les travaux sur Lucheux se dérouleront en dehors de la période de chasse certainement mai-juin 2026.

◊ Projet : aménagement de la rue du 8 mai 1945 :

Le projet sur les aménagements sécuritaires et paysagers de la rue du 8 mai et du parking rue Poterne poursuit son avancée avec l’aide financière apportée par le conseil départemental de la somme d’un montant de 186 600 €. Merci à nos conseillers départementaux du canton de Doullens, à la Présidente du conseil départemental de la Somme pour leur implication à nos côtés pour ce projet. Le département a aussi réservé des crédits pour le revêtement en enrobés de la rue du 8 mai au printemps 2026 en sachant que les travaux préparatoires doivent se réaliser avant cette opération avec un début programmé début d’année 2026.
Un appel d’offres va donc être lancé en ce début du 2ème semestre 2025 avec en option d’autres opérations déjà prévues pour la 2ème tranche :

- la poursuite du cheminement jusqu’à l’école,

- l’aménagement dans le parc des Carmes à l’arrière d’un circuit pour les traiteurs et les usagers de la salle.
◊ Passage du jury régional des villes et villages fleuris :

Il a eu lieu le jeudi 10 juillet matin. De nouvelles plantations : arbustes, vivaces et plantes annuelles complémentent nos différents parterres. Un hôtel à insectes confectionné par l’atelier d’insertion de la communauté de communes, des bancs à la Porte-au-Wez, au cimetière viennent agrémenter notre cadre de vie. Les 2 employés communaux : Logan, en cours de titularisation, et Nathan en CDD s’investissent avec goût pour entretenir au mieux notre beau village.
Tous les sujets prévus à  l’ordre du jour étant épuisés, le procès-verbal a été clos les jour, mois et an que susdits ont signé les membres présents.

